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LA COUR AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES LANCE UN 
NOUVEAU SITE INTERNET À L’OCCASION DE LA RENTRÉE JUDICIAIRE 2026 ET DU 

LANCEMENT DE LA COMMÉMORATION DE SON 20e ANNIVERSAIRE 
 
 
 
Arusha, 03 mars 2026 : La Cour africaine des droits de l’homme et des peuples (CAfDHP) a 

officiellement lancé son nouveau site Internet, www.african-court.org, en marge de la 

cérémonie solennelle marquant sa rentrée judiciaire 2026 et le lancement de la 

commémoration de son 20e anniversaire, à son siège à Arusha (République-Unie de 

Tanzanie). 

La cérémonie solennelle s’est déroulée en présence de Son Excellence John Dramani 

Mahama, Président de la République du Ghana, invité d’honneur. 

À cette occasion, l’Honorable Juge Blaise TCHIKAYA (Président de la Cour), a procédé au 

lancement officiel de la commémoration du 20e anniversaire de la Cour et du nouveau site 

Internet. 

« J’ai le privilège de lancer le nouveau Site Internet officiel de la Cour, une plateforme 

numérique qui a fait peau neuve, étant conçue pour améliorer l’accessibilité, la transparence 

et l’engagement de toutes les parties prenantes », a-t-il déclaré. 

Restructuré pour y incorporer des fonctionnalités améliorées et dotée d’une interface plus 

conviviale, le site Internet assure désormais un accès plus facile aux arrêts, ordonnances, 

avis consultatifs, communiqués de presse, actualités et autres informations sur les activités 

quotidiennes de la Cour. 



  

Une exposition présentant le nouveau site Internet, la future plateforme de bibliothèque 

électronique, des décisions marquantes ainsi que les principales étapes et réalisations de la 

Cour au cours des deux dernières décennies a été présentée au Président MAHAMA ; elle a 

mis en évidence les fonctionnalités améliorées du site, son accessibilité accrue ainsi que sa 

conformité aux lignes directrices de l’Union africaine en matière d’identité visuelle. 

Lors de l’exposition, Mme Chipiliro Kansilanga N’GUÉ, fonctionnaire principale chargée de 

l’Information et de la Communication et Chef de l’Unité chargée de la communication, a 

indiqué que le site Internet restructuré a été conçu pour être convivial et accessible à 

l’ensemble des parties prenantes, offrant une navigation simplifiée, des fonctionnalités de 

recherche améliorées et un accès facile aux décisions de la Cour ainsi qu’à d’autres 

ressources essentielles. 

« Notre objectif était de créer une plateforme conviviale permettant de rendre les travaux de 

la Cour accessibles à tous, et non pas uniquement aux spécialistes du droit », a-t-elle 

souligné. 

Le site Internet restructuré offre également un accès optimisé sur différents supports 

numériques, permettant ainsi aux praticiens du droit, aux chercheurs, aux États membres, aux 

organisations de la société civile, aux autres parties prenantes, y compris le grand public, de 

se familiariser avec les activités de la Cour. 

Le site offre également un accès facile aux décisions les plus récentes de la Cour, aux 

statistiques actualisées des affaires ainsi qu’à des contenus visuels enrichis. En outre, la 

bibliothèque électronique intégrée permet un accès électronique, 24 heures sur 24 et 7 jours 

sur 7, à des ouvrages, revues, publications de recherche et autres ressources juridiques. 

Le nouveau site Internet hébergera également la Base de données jurisprudentielles africaine 

(AJUDATA), une initiative novatrice visant à établir une base de données en ligne complète et 

organisée par thématiques regroupant la jurisprudence des cours et tribunaux internationaux 

africains. 

Le nouveau site Internet offre un accès multilingue en arabe, en anglais, en français et en 

portugais, permettant ainsi aux parties prenantes à travers le continent prendre connaissance 

des activités de la Cour dans la langue officielle de leur choix. 

Le nouveau site Internet est accessible à l’adresse suivante : www.african-court.org 

 

 

 



  

NOTES À L’INTENTION DES RÉDACTEURS EN CHEF : 

  
1. La Cour africaine des droits de l’homme et des peuples (CAfDHP) est une cour continentale 

créée par les États membres de l’Union africaine afin de renforcer la protection des droits de 
l’homme et des peuples en Afrique. La Cour est un organe de l’Union africaine qui complète et 
renforce le mandat de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, dont le 
siège est fixé à Banjul (Gambie). 
 

2. La Cour se compose de onze juges, ressortissants des États membres de l’Union africaine, 
élus à titre individuel. La Cour se réunit quatre fois par an en sessions ordinaires et peut tenir 
des sessions extraordinaires. 
 

3. Chaque année, la Cour lance ses activités par une cérémonie solennelle dans le cadre de sa 
Rentrée judiciaire, soulignant ainsi son engagement à protéger les droits de l’homme et des 
peuples à travers l’Afrique et au-delà. La cérémonie d’ouverture donne le ton de l’année à venir 
et sert d’appel à l’action pour des avancées significatives dans la sauvegarde des droits 
fondamentaux de tous les Africains. 
 

4. La Cour commémore son 20e anniversaire, marquant ainsi deux décennies de son parcours 
(de 2006 à 2026) et de son engagement en faveur de la protection des droits de l’homme et 
des peuples en Afrique. 

 

        

 
De plus amples informations sont disponibles sur le site Internet de la Cour à l’adresse 

suivante : 
 

www.african-court.org Téléphone : +255 272 510 510 
Pour toute information complémentaire : Mme Grace Wakio KAKAI, Greffière adjointe – 

Registrar@african-court.org 
 

Pour la couverture médiatique, prière nous contacter à l’adresse suivante :  
Mme Chipiliro Kansilanga-Ngué, Fonctionnaire principale chargée de l’Information et de la 

Communication et Cheffe de l’Unité chargée de la communication – 
Chipiliro.Kansilanga@african-court.org   

 


